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#ST# Loi sur les douanes
(LD)

Modification du 16 décembre 1994

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu le message du Conseil fédéral du 19 septembre 1994 ̂

arrête:

I

La loi sur les douanes2' est modifiée comme suit:

Art. 17 b. Trafic de perfectionnement
1 Lorsque des intérêts particuliers de l'économie, et notamment le maintien de la
compétitivité internationale, l'exigent et qu'aucun intérêt majeur ne s'y oppose, le
Conseil fédéral accorde un allégement douanier ou la franchise pour des mar-
chandises importées ou exportées temporairement aux fins d'ouvraison, de
transformation ou de réparation.
2 Aux mêmes conditions, il peut prévoir un allégement douanier ou la franchise
pour des marchandises importées lorsque des marchandises suisses en même
quantité, de même qualité et dans le même état sont exportées en tant que
produits ouvrés ou transformés.
3 Le trafic de perfectionnement de produits et de substances de base agricoles est
soumis à des droits de douane réduits ou nuls s'il n'y a pas assez de produits suisses
du même genre ou si aucune autre mesures ne permet de compenser l'inconvé-
nient du prix des matières premières pour ces produits.

Art. 20

Abrogé
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Art. 46a f. Entrepôts douaniers ouverts
1 Est réputé entrepôt douanier ouvert un lieu déterminé sur territoire douanier
suisse, agréé par les autorités douanières, où des marchandises non dédouanées,
abstraction faite des combustibles et carburants liquides,(peuvent être entreposées
sans restriction de temps. Ces marchandises ne sont soumises aux redevances
d'importation et aux mesures de politique commerciale que lorsqu'elles en
sortent.
2 Quiconque entend exploiter un entrepôt douanier ouvert doit être titulaire
d'une autorisation de la Direction générale des douanes. Le Conseil fédéral fixe
les conditions et les charges.
3 Pour toutes les marchandises entreposées, l'entrepositaire doit tenir une com-
ptabilité matières dans la forme agréée par les autorités douanières. La Direction
générale des douanes, peut exiger que l'entrepositaire fournisse une sûreté pour
les marchandises entreposées.

II
1 La présente loi est sujette au référendum facultatif.
2 Le Conseil fédéral fixe la date d'entrée en vigueur.
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